
 

 
Bonjour à tous,  
 
Le lundi 11 août, j’ai annoncé lors de la réunion du conseil que je ne me représenterai pas à la mairie 
lors des élections de novembre, et ce, pour des raisons de santé. C’est donc avec regret que je vous fais 
part de la fin de mon dernier mandat au service de la Ville de Saint-Antonin. 
 
Afin de bien clore ce mandat, j’aimerais faire le point sur les projets de développement  
actuellement en cours. Dans les prochaines semaines, nous débuterons le pavage de la rue  
Paradis, la rue Principale, de la route 85 au chemin de Rivière-Verte et de l’Église jusqu’à la rue Saindon. 
Ces travaux seront complétés d’ici la fin de l’automne.  
 
Concernant le développement de la rue des Châtaignes, sous la supervision de la Ville, la construction 
de sept duplex, neuf terrains résidentiels et deux terrains commerciaux débutera prochainement sur 
cette rue et seront aussi finalisés d’ici la fin de l’automne.  
 
Enfin, nous avons complété la portion administrative en lien avec l’agrandissement du bureau municipal 
de la Ville et sommes en attente de la confirmation des fonds issus des subventions. 
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Michel Nadeau, maire 

C’est lorsque les structures d’une ville franchissent d’importants  
jalons que l’on peut réellement mesurer le travail remarquable qu’une 
équipe compétente et dévouée est capable d’accomplir. 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Septembre 2025 

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 11 AOÛT 2025 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE JUILLET 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 31 juillet 2025 au montant de 226 348,72 $; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 31 juillet 2025 au montant de 237 186,48 $ ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois de juillet 2025 au montant 
de 463 535,20 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION TOURISME BAS SAINT-LAURENT 

QUE la demande de renouvellement d'adhésion pour 2025-2026 de Tourisme Bas-Saint-Laurent reçue le 1er août 2025;  

CONSIDÉRANT les nombreux privilèges d'être membre de l'association;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin renouvelle sa carte de membre 2025-2026 auprès de Tourisme Bas-Saint-

Laurent et autorise la trésorière à payer la facture INV-0001896 au montant de 692.70 $ plus les taxes applicables. 
 

COLLOQUE DE ZONE ADMQ 
QUE le colloque de zone de l'ADMQ a lieu le 11 septembre 2025 à Saint-Mathieu-de-Rioux;  
QU’IL serait opportun que le directeur général adjoint et la trésorière et greffière adjointe y assistent;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'inscription du directeur général adjoint et de la trésorière et 
greffière adjointe au colloque de l'ADMQ du 11 septembre 2025 qui se tiendra à Saint-Mathieu-de-Rioux. Les frais d'inscription sont 
de soixante-quinze dollars (75 $) chacun plus les taxes applicables.  
 

CRÉDIT AU CLIENT 1847 PLASTIQUE AGRICOLE 

QUE le client numéro 1847 a été facturé pour la collecte du plastique agricole;  

QUE le client déclare et prouve qu'il ne met pas le plastique agricole dans son bac à recyclage et qu'il l'amène à l'endroit prévu pour 

la récupération de ce type de plastique;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un crédit de 500 $ au client numéro 1847, car 

il ne met pas le plastique agricole dans ses bacs et le recycle de façon adéquate.  

 

UTILISATION DU FONDS DE ROULEMENT 

QUE le financement d'une partie de certaines immobilisations des années 2023 et 2024 n'était pas finalisé;  

QUE les travaux ou achats suivants sont terminés :  

 

 

 

 
 

 

 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'utilisation de Fonds de roulement pour compléter le financement 

des travaux ou achats ci-haut énumérés, soit pour un montant total de 286 941 $, payable en 5 ans à partir de l'année 2026. 

Dispositif Aqualock (2023) 101 673 $ 

Paveuse (2023) 26 366 $ 

Gratte pour chargeuse (2023) 44 689 $ 

Installation sanitaire (2023) 41 388 $ 

Pumptrack (2023) 42 021 $ 

Benne paysagiste (2024) 30 624 $ 
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PARC TEMPORAIRE DOMAINE DE LA RIVIÈRE VERTE 
QUE le promoteur, Monsieur Gilles Berger, a avisé le conseil de la ville de Saint-Antonin que l'entente qui a débuté en juin 2020 con-
cernant le parc temporaire du Domaine de la Rivière-Verte prendra fin le 1er octobre 2027, car le terrain ne lui appartiendra plus à 
cette date;  
QUE Monsieur Berger nous informe à l'avance pour permettre à la Ville d'aménager le parc permanent sur le terrain qui lui avait été 
alloué au début du projet;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin confirme que le parc sera déplacé avant le 1er octobre 2027 et que le terrain 
sera libéré. Le Conseil de ville remercie Monsieur Gilles Berger pour l'entente qui a permis à la ville d'utiliser son terrain pour installer 
le parc du Domaine de Rivière-Verte pendant toutes ces années.  

 

RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2024 ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
Comme le prévoit l’article 105.2.2 de la Loi sur les Cités et Villes, c’est avec plaisir que je vous présente mon rapport sur les faits sail-
lants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’année 2024 adoptés lors de la séance ordinaire du Conseil tenue 
le 14 juillet 2025. 
Le rapport du vérificateur 
Selon le rapport de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, « les états financiers consolidés donnent une image fidèle de la situation 
financière de la Ville au 31 décembre 2024 ainsi que des résultats de ses activités, de ses gains et pertes de réévaluation, de la varia-
tion de ses actifs nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes 
comptables canadiennes pour le secteur public », à l’exception d’une réserve sur les « Obligations liées à la mise hors service d’immo-
bilisations ». 
Les états financiers au 31 décembre 2024 
Les revenus de fonctionnement de la Ville ont été de 7 285 119 $ pour l’année financière 2024 et de 6 837 965 $ pour 2023. Les 
charges, sans l’amortissement, ont été de 7 267 917 $ en 2024 incluant le remboursement de la dette. Un montant de 39 150 $ a été 
affecté au remboursement du fonds de roulement, ce qui nous donne un déficit de 21 948 $ pour les activités de fonctionnement de 
l’année 2024. Pour les activités d’investissements, c’est un déficit de 1 052 748 $ dû aux travaux en cours dont le financement n’est pas 
encore effectué. 
Les principales dépenses en immobilisations sont : 

• L’achat d’une camionnette, d’une pompe portative, de 7 ‘bunkers’, début du site d’entraînement et l’achat de divers équipements 
pour le service Incendie ; 

• Pour les travaux publics, l’achat d’un balai de rue, d’une benne basculante, le trottoir sur le 1er Rang, l’aménagement du garage 
municipal (salle de pause et thermopompes), panneaux de signalisation, et divers équipements pour le service d’aqueduc et d’égouts ; 

• Au niveau des loisirs, début de la construction du nouveau centre sportif avec patinoire couverte, achat de toilettes chimiques, 
étagères pour la bibliothèque, bancs de parc et acquisition du local des jeunes (don de la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup). 
Pour le bureau, cloison de verre à l’accueil, ordinateurs, services professionnels pour l’agrandissement de l’hôtel de ville, changement 
de serrures et clés Abloy pour différents bâtiments. 
Fonds de roulement 
La Ville dispose d’un montant de 600 000$ pour emprunter au fonds de roulement les deniers dont elle peut avoir besoin de financer, 
entre autres, des dépenses en immobilisations. Le fonds non engagé au 31 décembre 2024 est de 340 209,70 $. Le Conseil de ville peut 
emprunter à ce fonds et ainsi éviter un financement à long terme. 
Les réserves financières 
Par le passé, une réserve financière a été créée pour le financement des dépenses futures relatives à l’aqueduc et les égouts. En 2024, 
une réserve de 70 785 $ a été créée avec des revenus éoliens en prévision du remboursement des intérêts et du capital du centre spor-
tif. Au 31 décembre 2024, le montant total de ces réserves financières s’élève à 153 407 $. Un fonds réservé a dû être créé en 2022 en 
prévision des élections générales de 2025, le montant réservé est de 30 000 $, soit 10 000 $ par an. 
La dette nette à long terme 
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La dette nette a augmenté de 7,42 % par rapport à 2022, mais de 36,12 % par rapport à 2023. 
Traitement des élus 
Comme tous les employés, les élus ont reçu une augmentation de leur rémunération de 2,5 % par rapport à 2023, portant le salaire à 
28 877 $ pour le maire et 10 470,58 $ pour les conseillers. L’allocation de dépenses est équivalente à la moitié de la rémunération. 
Conclusion 
La situation financière de notre Ville se porte bien, notre niveau d’endettement net est enviable par rapport à d’autres villes. Nous 

continuerons à travailler ensemble afin de la conserver tout en offrant des services de qualité. La collaboration de tout un chacun est 

essentielle. Ce rapport sera publié sur notre site Internet  et dans le prochain Saint-Antonin en bref. 

Le maire ayant fait la lecture de son rapport, 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve le rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier 2024 et 
que ledit rapport soit diffusé sur le site Internet de la Ville et dans le prochain journal Saint-Antonin en bref.  
 

AUTORISATION DE PAIEMENT CAMPOR ENVIRONNEMENT INC 

QUE Campor Environnement a effectué la vidange de 383 fosses septiques en juin et juillet, sur le territoire de Saint-Antonin;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 85307 au montant de 84 066.69 
$plus les taxes applicables. 
 

AUTORISATION À MADAME KARINE VINCENT POUR SOUMETTRE DES RAPPORTS ET DEMANDES DE FINANCEMENT 

QUE Madame Karine Vincent, directrice du Développement et des relations avec le milieu à la Ville de Saint-Antonin, a soumis une 

demande à la Ville afin d’obtenir une autorisation formelle quant à pouvoir soumettre des rapports et des demandes de financement 

auprès des différents programmes ministériels;  

QU’IL est prévu, dans la description de tâches de Madame Vincent, de compléter et de déposer des rapports et des demandes d’aides 

financières aux différents programmes gouvernementaux annoncés et pour lesquels la Ville de Saint-Antonin est admissible;  

QUE Madame Vincent doit obtenir l'autorisation préalable de la Direction générale, de la Direction générale adjointe ou du Conseil — 

si une résolution est requise — avant de procéder officiellement au dépôt de tout rapport, toute reddition de compte ou toute de-

mande de financement auprès des instances gouvernementales;  

QUE la gestion administrative pour la production et le dépôt de ces documents peut être simplifiée et que cette procédure permettra 

aussi à Madame Vincent d’avoir accès aux services d’informations et d’accompagnements par les ressources de références liées aux 

différents programmes de financement;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin atteste que Madame Karine Vincent, directrice du Développement et des rela-

tions avec le milieu, est autorisée à soumettre des rapports et des demandes de financement auprès des différents programmes gou-

vernementaux de subventions lorsque nécessaire.  

 

RÈGLEMENTS 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 917-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 884-23 
Le conseiller, Jean-Roch Boucher, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une séance extraordinaire prévue le 14 
août 2025, le « Règlement numéro 917-25 modifiant le règlement numéro 884-23 ». Il dépose ce projet de règlement. 
Le but de ce règlement est d'augmenter le montant de la dépense de 1 941 262 $ pour la construction du nouveau centre sportif et le 
réaménagement de la patinoire couverte et d'augmenter l’emprunt pour un montant additionnel de 1 935 000 $. 
Le projet de règlement numéro 917-25 sera disponible sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de règlement, ainsi qu'à 
l'hôtel de ville, durant les heures habituelles d'ouverture du bureau.  
 
URBANISME 
DEMANDE D’AUTORISATION POUR L’UTILISATION À UNE AUTRE FIN QUE L’AGRICULTURE D’UN TERRAIN EN ZONE AGRICOLE AP-
PARTENANT À LA COMPAGNIE 9379-7808 QUÉBEC INC. 
QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la demande d'autorisation auprès de la C.P.T.A.Q., concernant une demande 
d’autorisation pour l’utilisation d’un terrain en zone agricole à une fin autre que l’agriculture sur le lot 6 571 747 du cadastre officiel du 
Québec;  
QUE ce lot est situé entièrement en zone agricole, conformément à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;  
QU’EN conformité avec les dispositions prescrites par cette Loi, la Ville de Saint-Antonin se doit de donner un avis relativement à la 
demande d’autorisation adressée à la CPTAQ;  
QUE l’article 58.2 de la Loi précise que l’avis transmis par la Ville à la Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés 
à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication quant à la conformité de la de-
mande;  
QUE la demande est conforme à la réglementation de zonage municipale actuellement en vigueur à Saint-Antonin;  
QUE le projet n’aura pas d’impact sur le potentiel agricole du lot visé;  
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QUE  la vocation agricole du lot n’est actuellement pas exploitée en raison de la présence de lignes de haute tension d’Hydro-Québec;  
QUE le lot se trouve en proximité immédiate de terrains résidentiels desservis par les services municipaux, lesquels doivent être pour-
vus d’un système de drainage pluvial;  
QUE le bassin de rétention des eaux pluviales doit être aménagé dans la partie basse du terrain, laquelle se situe sur le lot 6 571 747;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin avise la C.P.T.A.Q. qu'il recommande positivement l'acceptation de cette de-
mande d’autorisation pour un bassin de rétention des eaux pluviales sur le lot 6 571 747.  
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
L’assistance a formulé des commentaires et des questions, auxquels des réponses ont été fournies.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20H35. 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 4 AOÛT 2025 
 
MODIFICATION DE LA DATE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE SEPTEMBRE 2025 
QUE le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal doit être modifié en raison des vacances des employées;  
QUE selon la Loi sur les cités et villes, un avis public doit être publié s'il y a un changement au calendrier des séances ordinaires;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le report de la date de la séance ordinaire initialement prévue le lundi 
8 septembre 2025, laquelle se tiendra le 15 septembre 2025 et qu'un avis soit publié.  
 
SOIRÉES BÉNÉFICE POUR LE CENTRE SPORTIF 
QUE Mme Karine Vincent, directrice du développement et des relations avec le milieu de la Ville de Saint-Antonin, a soumis une de-
mande à la Ville au nom de la Corporation de développement de Saint-Antonin afin d’obtenir un soutien financier pour la tenue de 
deux événements-bénéfice au profit du Centre Sportif Desjardins; un en 2025 et un autre en 2026;  
QUE la Ville s’est engagée auprès des partenaires financiers pour soutenir la mise sur pied d’une programmation de spectacle per-
mettant de répondre aux besoins manifestés par les citoyens de pouvoir se rassembler dans la Salle Berger lors d’événements cultu-
rels; 
QUE les événements se dérouleront dans le respect des lois et règlements en vigueur, que ceux-ci seront organisés par le comité cultu-
rel de la Corporation de développement de Saint-Antonin, qui assureront de remettre les profits générés à la Ville pour son projet de 
construction du Centre Sportif Desjardins; 
QUE la mise sur pied d’une programmation culturelle donne suite aux actions du plan et de la politique familiale adoptés par les élus 
en novembre 2024; 
QUE le comité culturel de la Corporation de développement de Saint-Antonin entend par la suite trouver des partenaires-
présentateurs de spectacle et que cette contribution vise à pouvoir donner le coup d’envoi de la programmation et assurer son démar-
rage dès l’automne 2025; 
QUE la Corporation de développement de Saint-Antonin ne peut avoir accès à du financement de subvention pour une première année 
de programmation culturelle puisque seules les organisations qui font preuve d’une première année d’exercice finalisée peuvent dépo-
ser des demandes aux différents programmes qui soutiennent la culture ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l’octroi d’un budget de 5 000 $, soit 2 500 $ pour 2025 et 2 500 $ pour 
2026, à la Corporation de développement de Saint-Antonin afin de soutenir les frais que nécessite la tenue de ces deux événements-
bénéfice. Le budget sera pris à même les dons recueillis pour le Centre sportif.  
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Pas de questions 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 19H25. 
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 14 AOÛT 2025 

 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 917-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 884-23 AFIN D’AUGMENTER LA DÉPENSE DE 1 941 262$ ET 
L’EMPRUNT POUR UN MONTANT ADDITIONNEL DE 1 935 000$ 
QUE la Ville de Saint-Antonin a décrété, par le biais du « Règlement numéro 884-23 décrétant une dépense 7 465 685 $ et un emprunt 
de 7 465 000 $ pour la construction d’un nouveau centre sportif et le réaménagement de la patinoire couverte »; 
QU’IL est nécessaire d’amender le règlement 884-23 afin de pourvoir aux coûts excédentaires suite à des coûts non prévus au départ 
et à la bonification du projet de la patinoire afin de permettre qu’elle soit réfrigérée plus tard; 
QU’UN avis de motion de ce règlement a été donné par le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher, à la séance ordinaire tenue le 11 
août 2025 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
QU’UNE copie du projet de règlement est disponible à l’Hôtel de ville et sur le site Internet de la Ville, dans la section projet de règle-
ment; 
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-
sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 917-25 modifiant le règlement numéro 884-23 
afin d’augmenter la dépense de 1 941 262 $ et l’emprunt pour un montant additionnel de 1 935 000 $ ». 
Le Registre de signatures pour les personnes habiles à voter qui veulent que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin référendaire était 
accessible de 9 h à 19 h jeudi le 21 août 2025, à l'hôtel de ville. 
 
AUTORISATION DE PAIEMENT DEMANDE DE PAIEMENT #12 CONSTRCUTION MARCEL CHAREST 
CONSIDÉRANT les travaux effectués en juillet 2025 pour la construction du Centre sportif et les crédits attendus; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 12 et que notre chargé de projet l’a 
approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la Demande de paiement #12 de Construction Marcel 
Charest et Fils au montant de 100 360,19 $ plus les taxes applicables.  
 
OCTROI D’UN CONTRAT ÉLABORATION DES PLANS ET DEVIS POUR LA RÉFECTION DU CHEMIN RIVIÈRE-VERTE SUR 900 MÈTRES 
CONSIDÉRANT l’état avancé de désagrégation du chemin Rivière-Verte, entre la limite nord de Saint-Antonin avec la ville de Rivière-du
-Loup et le rang 1 Est de la ville de Saint-Antonin; 
CONSIDÉRANT l’importance de la circulation sur ce tronçon; 
QUE la Ville dispose déjà d’une évaluation morphologique de l’état des lieux fournie par le PGEAU; 
QUE l’offre de services de Monsieur Guillaume Bouchard, ingénieur, comprend les éléments suivants: 

• Travaux d’arpentage; 

• Conception et élaboration des plans et devis; 

• Préparation des bordereaux de soumission et estimation des coûts; 

• Dépôt et administration des documents sur le SEAO; 
Demande d’aide financière au programme PAVL. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’offre de services de Bouchard Service-Conseil S.E.N.C. pour l'élabora-
tion des plans et devis en vue de la réfection du chemin Rivière-Verte sur une distance de 900 mètres, pour un montant total de 
8  185 $  plus les taxes applicables. 
QUE le budget du contrat octroyé dans le cadre de la présente résolution soit financé avec le programme PAVL, sinon la TECQ 2024-
2028.  
 
OCTROI D’UN CONTRAT ÉLABORATION DES PLANS ET DEVIS POUR LA RÉFECTION DE 4 PONCEAUX ET DE 840 MÈTRES DE ROUTE SUR 
LA RUE DU COUVENT 
CONSIDÉRANT l’état avancé de désagrégation de la rue du Couvent, notamment dans le secteur urbanisé et péri-urbanisé, entre les 
rues Pelletier et le Rang 6; 
QUE la réfection de quatre (4) ponceaux est essentielle pour assurer un drainage efficace; 
QUE la correction de la courbe verticale dans le secteur des chalets est nécessaire en raison d’une perte importante de visibilité, repré-
sentant un danger pour la sécurité routière; 
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QUE l’offre de services de Monsieur Guillaume Bouchard, ingénieur, inclut les travaux suivants: 

• Arpentage complémentaire; 

• Conception et élaboration des plans et devis; 

• Préparation des bordereaux de soumission et estimation des coûts; 

• Dépôt et administration des documents sur le SEAO; 

• Demande d’aide financière au programme PAVL ou PIRRL; 
Demande de déplacement des poteaux auprès d’Hydro-Québec; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’offre de services de Bouchard Service-Conseil S.E.N.C. pour la réfec-
tion de 4 ponceaux et de 840 mètres de chaussée sur la rue du Couvent, pour un montant total de 14 025 $ plus les taxes applicables.  
 
OCTROI D’UN CONTRAT SURVEILLANCE PARTIELLE DES TRAVAUX DE PAVAGE SUR LES RUES PRINCIPALE ET PARADIS 
QUE les secteurs de la rue principale entre l’autoroute 85 et le chemin Rivière-Verte et le secteur situé entre la rue de l’Église et la rue 
Saindon nécessitent un traitement palliatif; 
QUE le MTMD a procédé à la mise en place d’une couche corrective d’asphalte entre les rues Pelletier et du Carrefour; 
QUE dans un but d’uniformiser les interventions correctives à court et moyen terme sur les chaussées de la Ville; 
QUE l’offre de services de Monsieur Guillaume Bouchard, ingénieur, inclut les travaux suivants: 

• Arpentage complémentaire; 

• Réunion de démarrage et de fin de chantier; 

• Surveillance en chantier et au bureau; 

• Directives de changement; 

• Vérification des dessins d’atelier et fiches techniques; 

• Recommandation de paiement; 

• Attestation des travaux. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’offre de services de Bouchard Service-Conseil S.E.N.C. pour la surveil-
lance partielle des travaux de pavage sur la rue Principale et la rue Paradis, pour un montant total de 12 150 $ plus les taxes appli-
cables. 
QUE le budget total du contrat octroyé dans le cadre de la présente résolution soit financé avec la TECQ 2024-2028. 
 
OCTROI D’UN CONTRAT SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE DÉVELOPPEMENT DE LA NOUVELLE RUE DES CHÂTAIGNES 
QUE la ville de Saint-Antonin a octroyé le contrat de construction de la nouvelle rue des Châtaignes à l’entreprise Les Excavations 
Bourgoin et Dickner Inc. et que les travaux débuteront en septembre 2025; 
QUE la conformité des travaux doit être vérifiée selon l’avancement de ces derniers et que la pérennité desdits travaux repose sur une 
surveillance efficace et rigoureuse; 
QUE l’offre de services de Monsieur Guillaume Bouchard, ingénieur, inclut les travaux suivants: 

• Analyse des soumissions; 

• Réunion de démarrage et de fin de chantier; 

• Surveillance en chantier et au bureau; 

• Directives de changement; 

• Vérification des dessins d’atelier et fiches techniques; 

• Recommandation de paiement; 

• Attestation des travaux; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’offre de services de Bouchard Service-Conseil S.E.N.C. pour la surveil-
lance des travaux de développement de la nouvelle rue des Châtaignes, pour un montant de 32 685 $ plus les taxes applicables. 
QUE le budget total du contrat octroyé dans le cadre de la présente résolution soit financé avec un financement temporaire. Le règle-
ment d'emprunt numéro 882-23 de 1 575 000 $ a été approuvé pour la construction de cette rue en octobre 2023. 
 
OCTROIT D’UN CONTRAT À TECHNOLOGIES ÉCOFIXE INC. ÉTANG AÉRÉ RIVIÈRE-VERTE 
QUE la Ville de Saint-Antonin a mandaté en 2023 l’entreprise Nordikeau pour réaliser une étude visant à évaluer les capacités réelles 
de ses infrastructures en eau potable et en eaux usées; 
QUE cette étude a mené à des recommandations importantes; 
QUE ces recommandations visent à assurer la conformité aux exigences environnementales ainsi que la pérennité du développement 
résidentiel potentiel de la Ville; 
QUE le Directeur des travaux publics a analysé l’ensemble des données et des recommandations, et a effectué des recherches d’opti-
misation afin d’éviter une reconstruction complète ou des investissements trop importants; 
QUE parmi les solutions envisagées, la firme québécoise Technologies ECOFIXE Inc. a proposé une solution économique, efficace et 
innovante permettant d’augmenter les capacités de traitement à leur niveau d’origine, voire davantage; 
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QUE la solution retenue permettra de rétablir les performances de traitement, de respecter les limites de rejet pour la charge 
organique, tout en évitant la mise en place d’infrastructures additionnelles ou de procédés plus complexes et coûteux; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’octroi du contrat à Technologies ECOFIXE Inc. d'un montant de 
390 800 $ pour la fourniture de: 

• Trois (3) modules ECOFIXE; 

• Six (6) unités AEROFIXE; 

• Les plans d’assemblage 

• La supervision de l’assemblage par un ingénieur; 

• Le guide d’opération et de maintenance (O&M); 

• La mise en service; 

• La formation; 

• Cinq (5) années de support technique à distance; 
QUE le budget total du contrat octroyé dans le cadre de la présente résolution soit entièrement financé par la TECQ 2024-2028. 
 
TRAVAUX DE PAVAGE ET RECONSCTRUCTION DES RUES 2025 AJOUT D’UN TRONÇON SUR LA RUE PRINCIPALE 
QUE dans l'appel d'offres pour le « Pavage et reconstruction des rues 2025 », la ville se gardait le choix final de retirer ou d'ajou-
ter des rues à effectuer; 
QUE le coût de l'asphaltage est sorti plus bas que prévu; 
QUE la rue Principale, entre l'intersection de la rue de l'Église et celle de la nouvelle rue Saindon a besoin d'être resurfacée; 
QUE l'ajout de cette section au contrat, au même taux unitaire et linéaire que les taux soumissionnés, entraînera des coûts sup-
plémentaires d'environ 73 011 $; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin ajoute au contrat octroyé au Groupe Colas, le tronçon entre l'intersection 
de la rue de l'Église et la rue Saindon.  Le budget total du contrat octroyé avec la résolution 2025-07-192 et ces travaux supplé-
mentaires sera pris en partie dans le Fonds Carrière/Sablière et en partie dans la TECQ 2024-2028. 
 
TRAVAUX DE PAVAGE CHEMIN RIVIÈRE-VERTE 

QUE des travaux ont été nécessaires sur le Chemin de Rivière-Verte à la suite de bris d'aqueduc et de travaux de transition; 

QUE des soumissions ont été demandées à deux fournisseurs et que la soumission du Groupe Colas s'est avérée la plus basse; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat pour les travaux de pavage et le rechargement des ac-

cotements aux endroits ciblés sur le Chemin de Rivière-Verte pour un montant de 39 464,40 $ plus les taxes applicables. Le bud-

get sera pris dans le Fonds Carrière/Sablière.  

 

PLAINTE DYNAMITAGE 
QUE de nombreuses plaintes ont été reçues à la Ville de Saint-Antonin, suite à la dernière intervention de dynamitage qui s'est 
tenue à Les Carrières Dubé et fils inc., le 25 juillet dernier; 
QUE l'intensité de l'intervention dépassait peut-être les normes de dynamitage, car des citoyens à plus 1,5 km ont ressenti la 
secousse comme un tremblement de terre; 
QUE la carrière est située à proximité du périmètre urbain et des infrastructures municipales en eau potable; 
IL EST RÉSOLU QU’EN fonction des données à recevoir des Carrières Dubé, le Conseil de ville de Saint-Antonin s'engage à faire 
un suivi auprès du ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) de faire appliquer les normes de sautage sur ce lot et d'exercer une surveillance sur place à chaque sautage dans la 
carrière.  
 
INSCRIPTION DE MARIE-SOLEIL JOYAL À LA FORMATION OBNL101 

QUE la coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Madame Marie-Soleil Joyal, doit soutenir les organismes du milieu, 

notamment la Corporation de développement de Saint-Antonin; 

QU’UN cours offert par « EspaceOBNL », OBNL101 - Les bases de la gestion spécifique aux OBNL, serait très bénéfique pour son 

travail; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Marie-Soleil Joyal, coordonnatrice à la vie culturelle et 

communautaire, à s'inscrire à cette formation qui se tiendra le 1er octobre 2025, en classe virtuelle d'une durée de 5 heures, au 

coût de 410 $ . 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 21H15. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Septembre 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  
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L’Autre-Toit du KR TB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Septembre 2025 36
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Septembre 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Septembre 2025 
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Maire, Michel Nadeau  #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur général adjoint et Directeur des travaux publics,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216       
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffes@st-antonin.ca 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Septembre 2025 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS & SALLE BERGER           
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 
 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 


